
« Contre le bruit, j’agis » : l’OPPBTP relance sa 
campagne de sensibilisation nationale pour éviter le 

bruit dans le BTP

A l’occasion de la Journée Nationale de l’Audition, le 11 mars, l’OPPBTP et ses

partenaires ont décidé de relancer la campagne de sensibilisation nationale « Contre le

bruit, j’agis ». Initiée en mars 2020, la campagne avait dû être rapidement interrompue

en raison de l’urgence sanitaire autour du risque épidémique Covid-19.

La campagne « Contre le bruit, j’agis » vise en premier lieu à sensibiliser l’ensemble des professionnels du

BTP à ce risque majeur, en leur rappelant l’importance de la prévention collective et en leur présentant

l’étendue des solutions existantes pour adopter les bons réflexes. En second lieu, l’Organisme se donne

l’objectif de valoriser les protections individuelles contre le bruit (PICB) les plus efficaces et faciliter leur

acquisition. Pour cela, les fabricants et industriels partenaires de l’opération (3M, Cotral, Earsonic, Auditech-

Innovation, Interson, Uvex, MSA, Delta Plus et groupe RG) proposent une sélection d’EPI adaptés et des

offres promotionnelles exclusives.

Retrouvez toutes les informations concernant la campagne « Contre le bruit, j’agis » dans le dossier de

presse en pièce jointe.

Par ailleurs, l’OPPBTP met à disposition un nouveau module e-learning D-Clic Prévention dédié au

risque bruit. Son format court de 6 minutes permet à l’ensemble du personnel de chantier d’acquérir

rapidement les savoirs essentiels afin de limiter le bruit sur le chantier. L’OPPBTP rappelle qu’il est essentiel de

mettre en place une approche globale, en commençant par prendre en compte ce risque en amont du chantier.

Après avoir évaluer les risques, investir dans le bon matériel permet d’agir efficacement sur les émissions de

bruit. Dans un second temps, les professionnels doivent adapter l’organisation du travail et de l’activité afin de

réduire autant que possible la propagation et le temps d’exposition au bruit. Enfin, le choix d’équipement de

protection individuelle adapté permet d’agit sur le risque résiduel.

Le nouveau D-Clic Prévention dédié au risque bruit est disponible ici.
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